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 Mons, le 20 octobre 2011
COMMUNIQUE DE PRESSE
- Nouvelle série de travaux d’entretien sur les cours d’eau provinciaux
- Routes : 900 000€ en prévision des prochaines offensives hivernales
En sa séance du jeudi 20 octobre, le Collège provincial a approuvé, sur proposition du Député provincial Gérald Moortgat en charge de Hainaut Ingénierie Technique, une série de travaux d’entretien de cours d’eau provinciaux en l’occurrence :

· la remise à gabarit du cours d’eau de 2e catégorie (gestion provinciale) « Le Saucy » à Gosselies, pour un montant estimé à 48 500 €;
· la remise à gabarit et les consolidations de berges au cours d’eau « Le Marbisoeul » à Marbaix, pour un montant évalué à 70 000 € ;

· le nettoyage et des consolidations locales aux berges des cours d’eau de 2e et 3e catégories (gestion provinciale et communale) « Le Rieu du Moulin », « Le Rieu du Mont », et « Le Rieu de la Praile » à Nalinnes, pour un devis estimatif de 73 500 € ;

· le nettoyage de divers cous d’eau provinciaux non navigables : 

· « Le Ruisseau d’Elouges », « La Petite Honnelle » à Thulin, Wiheries, 
Audregnies et Erquenne, pour un total estimé à 34 800 € ;

· Le « Renissart » dit le « Rosegnies » à Arquennes, pour un montant 

évalué à 35 900€ ;

· Le « Ruisseau des Coutures » à Haulchin pour un montant estimé à 


56 000 € ;

· « La Blanche » et le « Ruisseau de la Presse » aux environs d’Ath, pour un montant évalué à 55 200 €.

Par ailleurs, le Collège a décidé d’engager les quotes-parts provinciales 2011 pour les travaux d’entretien des cours d’eau de 2e catégorie situés :
· dans la circonscription de la Wateringue de la Senne, à concurrence de
 1250 € ;

· dans le périmètre de la Wateringue d’Andricourt (« Secours de la Dendre » et « Rieu de Chapelle à Oie ») à raison de 3 360 €.
Routes provinciales

En ce qui concerne les routes provinciales, le Collège a décidé d’engager les fonds relatifs à l’exécution des services de déneigement et de lutte contre la glissance à concurrence d’un montant de 900 000 €. Il s’agit, a précisé le Député Gérald Moortgat, d’être prêts, pour la sécurité des usagers des routes provinciales, à affronter la prochaine offensive hivernale.

Aménagement des abords d’institutions

Enfin, le Collège a approuvé une série de dossiers d’aménagements d’abords d’institutions provinciales :

· la réalisation d’une voirie d’accès aux classes et ateliers de l’IMP René Thône à Marchienne-au-Pont, pour un montant de 67 000 € ;

· les travaux de sécurisation du site de l’IMP René Thône à La Louvière, pour un montant de 60 400€ ;

· les travaux au Centre Provincial d’Enseignement Spécialisé de Mons
 ( CPESM-Ghlin), pour un montant de 31 800 € ;

· l’aménagement d’une cour intérieure au Lycée provincial d’Enseignement Technique du Hainaut à Saint-Ghislain, pour un montant de 649 975 €.
CABINET DE GERALD MOORTGAT
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